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A. PROTECTION DES SALARIÉS  

1. 	Nature de la protection  

Un programme de protection des salariés prévoyant la compen-
sation directe des salaires impayés serait créé par le 
gouvernement fédéral. 

Justification  

La mise sur pied d'un tel programme est la seule façon 
d'assurer le paiement certain et rapide des créances 
salariales. 

2. 	Étendue de la protection  

Le programme, qui serait financé par le gouvernement 
fédéral, couvrirait les salaires impayés des employés dont 
l'employeur est failli, ou insolvable et a fait l'objet 
d'une liquidation statutaire, ou a été mis sous séquestre et 
dont l'emploi du salarié a pris fin. Dans ces situations, 
les salaires bruts et paies de vacances encourus dans les 
six mois précédant l'insolvabilité, de même que les dépenses 
des vendeurs seraient couverts par le programme. Le montant 
maximum remboursable par le programme serait de 2,000 $ pour 
l'ensemble des salaires et paie de vacances et de 1,000 $ 
pour les dépenses. Dans tous les cas, une franchise de 10% 
serait appliquée. 

Justification  

La couverture à 90 % des salaires bruts, et ce jusqu'à 
concurrence de 2 000 $, constitue une très nette 
amélioration par rapport à la législation actuelle. 
Dans la grande majorité des cas, les salaires impayés 
seront inférieurs à la limite prévue de 2 000 $. 

Il n'est pas proposé de couvrir les cas d'insolvabi-
lités autres que les faillites et mises sous séques-
tre, telles les fermetures informelles d'entreprises, 
puisque cela augmenterait de façon substantielle les 
coûts de la compensation et de l'administration du 
programme. Une telle extension au niveau de la 
couverture pourrait être considérée dans une phase 
ultérieure d'amendements et dépendra, entre autres, de 
l'expérience acquise aveè le programme actuellement 
proposé. 

La protection des salaires et de la paie de vacances 
assurera aux salariés leur principale source de revenu 
et leur permettra de rencontrer leurs besoins 
quotidiens. Les contributions des employeurs à des 
régimes de pension, de même que les indemnités de 
cessation d'emploi et les allocations de fins de 
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service ne seraient pas couvertes. Bien que ces 
éléments soient importants dans l'ensemble des 
conditions salariales, il demeure que ce ne sont pas 
des sommes sur lesquelles se fient les salariés pour 
rencontrer leurs besoins immédiats. Leur exclusion 
éventuelle du programme serait essentielle afin de 
garder les coûts à un niveau prévisible et raisonnable. 

Le financement du programme par le gouvernement fédéral 
éviterait les coûts très élevés associés à la percep-
tion de contributions auprès des employeurs ou 
employés, et éviterait d'imposer à ces secteurs le 
fardeau du financement du programme. 

3. 	Administration du Programme  

Le syndic, le séquestre ou le liquidateur de l'employeur, 
selon le cas, établirait les réclamations des salariés et 
les ferait parvenir au Surintendant des faillites. Le 
Surintendant réviserait les réclamations soumises, détermi-
nerait quelles réclamations donnent lieu à une indemnisa-
tion, informerait le syndic, séquestre ou liquidateur et les 
salariés, et autoriserait l'indemnisation lorsque justifiée. 

Le salarié, syndic, séquestre ou liquidateur pourrait inter-
jeter appel d'une décision du Surintendant auprès de la 
cour de faillite et le Surintendant paierait la somme que le 
tribunal juge appropriée. 

Le Surintendant pourrait faire enquête relativement à toute 
question concernant la protection des salariés et à refuser 
de payer lorsqu'il considère qu'un tel paiement serait 
injustifié. 

Justification  

Le Surintendant possède l'expertise, le personnel et 
les relations avec les syndics qui sont nécessaires au 
bon fonctionnement du programme. Il pourrait par 
ailleurs faire appel, au besoin, à l'expérience des 
fonctionnaires provinciaux afin de minimiser les coûts 
du programme. 

Les syndics et les séquestres auraient un accès plus 
rapide à l'information pertinente concernant les récla-
mations. Le Surintendant accepterait leurs recommanda- 
tions dans la plupart des cas bien que la décision 
finale d'autoriser le paiement lui appartiendrait 
toujours. 



4. 	Mesures visant à empêcher les abus à l'égard du  
programme  

En plus de la limite monétaire de 2 000 $, de la franchise 
de 10 %, de la période de 6 mois pour arrérages de salaires 
et paie de vacances, et de la condition de fin d'emploi dans 
les cas de mises sous séquestre, les mesures suivantes 
seraient prévues : 

Les dirigeants de l'entreprise ou les personnes qui la 
contrôlent ne seraient admissibles à aucune indemnisa-
tion pour arrérages de salaire. 

Les salariés liés à l'entreprise ou à l'un de ses 
dirigeants et dont l'emploi a débuté dans les trois 
mois précédant la faillite, la mise sous séquestre ou 
l'ouverture des procédures de liquidation ne seraient 
admissibles à aucune indemnisation. 

Tout employé ayant reçu une indemnisation qui, par la 
suite, s'avère injustifiée, serait tenu de rembourser 
cette somme à la Couronne. 

Les administrateurs d'une entreprise et les personnes 
qui la contrôlent seraient responsables envers la 
Couronne des montants versés par cette dernière à titre 
d'indemnisation. 

Des infractions et des sanctions seraient prévues dans 
le cas d'actes commis en vue d'obtenir le paiement de 
fausses réclamations. 

Justification  

La franchise de 10 %, le plafond monétaire de 2,000 $, 
de même que la contrainte de 6 mois en ce qui concerne 
les arrérages de salaires et paie de vacances, encoura-
geraient les employés à exiger le paiement complet de 
leurs salaires de la part de leur employeur plutôt qu'à 
attendre simplement l'indemnisation via le programme. 

L'exclusion des dirigeants et des personnes liées 
éliminerait les sources d'abus flagrants et difficile-
ment contrôlables. Limiter l'exclusion de personnes 
liées à celles embauchées dans les trois mois précédant 
l'insolvabilité permettrait à des employés liés au 
débiteur et qui sont de bonne foi d'être protégés. 

La responsabilité des dirigeants inciterait fortement 
les employeurs à s'assurer que les salaires soient 
payés. 



5. Subrogation de la Couronne  

La Couronne prendrait rang à titre de créancier ordinaire 
contre les actifs de la faillite pour les montants versés à 
titre d'indemnisation. 

Justification  

Reléguer la Couronne au rang de créancier ordinaire 
augmenterait les sommes recouvrées par les autres 
créanciers, en majorité des petits créanciers 
ordinaires. 

6. Réclamations salariales non couvertes par le programme  

Les réclamations salariales qui ne sont pas couvertes par le 
programme prendraient le rang de réclamations ordinaires 
dans le cadre de la faillite de l'employeur. 

Justification  

Les employés bénéficieraient d'une protection de 
beaucoup supérieure à la protection actuelle et se 
verraient garantir leurs salaires jusqu'à concurrence 
de 2 000 $. Pour cette raison, il serait très 
difficilement justifiable d'accorder aux créances 
non-couvertes par le programme un privilège dont ne 
pourraient bénéficier les autres créanciers dans la 

7. Protection salariale provinciale  

Les sûretés statutaires destinées à garantir les salaires ne 
s'appliqueraient pas dans le cas d'une faillite ou d'une 
réorganisation, à moins d'avoir été enregistrées en vertu 
d'un régime général d'enregistrement public. De plus, ces 
sûretés ne pourraient avoir priorité sur celles enregistrées 
antérieurement. Les fiducies statutaires créées en vue de 
protéger les salaires seraient inopérantes dans le cas d'une 
faillite ou d'une réorganisation, à moins de répondre aux 
critères d'une fiducie conventionnelle. 

Justification  

Aucune limite ne serait imposée aux mesures provin-
ciales qui pourraient suppléer à la protection fédérale 
et qui ne réduisent pas les dividendes à être versés 
aux autres créanciers. Les fiducies et sûretés 
statutaires sont des mesures qui normalement auraient 
un impact négatif sur la distribution de dividendes. 
Toutefois, la proposition reconnaîtrait ces mesures si 
elles rencontraient les critères habituels de fiducies 
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et sûretés que l'on retrouve dans le secteur privé. À 
tout événement, pour la majorité des réclamations 
salariales, de telles mesures de protection ne seraient 
pas nécessaires suite à l'adoption d'un programme de 
compensation directe. 
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B. CRÉANCIERS GARANTIS ET SÉQUESTRES  

1. Définition d'un séquestre  

Un séquestre serait défini comme étant une personne qui, à 
la suite d'une entente ou d'une ordonnance du tribunal, a 
pris possession de l'ensemble ou de la presque totalité des 
biens du débiteur. 

2. Obligations générales  

Le tribunal pourrait enjoindre un créancier garanti dont le 
débiteur est insolvable, ou un séquestre, de se conformer 
aux obligations prévues par la Loi et pourrait empêcher la 
vente d'actifs grevés d'une sûreté. 

Les créanciers garantis et les séquestres de débiteurs 
insolvables seraient tenus d'agir de bonne foi et de 
réaliser leur sûreté en temps opportun et de façon 
commercialement raisonnable. 

Justification  

Les propositions accorderaient une protection accrue 
tout en occasionnant que peu sinon aucun coût aux 
personnes impliquées. Bien que des obligations d'agir 
de bonne foi existent déjà, elles seraient plus unifor-
mément appliquées si elles étaient prévues dans la Loi. 

3. Obligations de divulgation  

Le séquestre d'un débiteur insolvable serait tenu, dans les 
dix jours suivant sa nomination, de donner avis de sa nomi-
nation au débiteur, aux autres créanciers et au 
Surintendant, et de fournir aux autres créanciers des 
renseignements supplémentaires, notamment les détails de sa 
nomination, le montant de la dette, la nature de la sûreté, 
et les informer de ses intentions. 

Tout créancier garanti et séquestre serait tenu d'aviser le 
syndic de faillite, le cas échéant, des mesures conserva-
toires qui ont été prises à l'égard d'une sûreté. 

Le séquestre d'un débiteur insolvable serait tenu de 
présenter au syndic, le cas échéant, et au Surintendant, un 
rapport semestriel de son administration, ainsi qu'une 
reddition de comptes. De plus, un créancier garanti ou 
séquestre serait tenu, sur demande, de fournir au syndic ou 
au Surintendant ou, avec la permission du tribunal, aux 
créanciers, un rapport relatif à la réalisation d'une 
sûreté. 
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Dans le but de permettre à un créancier garanti ou séquestre 
de se conformer aux exigences de divulgation, les débiteurs 
seront tenus de leur fournir les renseignements nécessaires. 

Justification  

L'absence de divulgation adéquate et opportune de la 
part des séquestres à l'endroit des autres créanciers 
est un problème important. Les propositions impose-
raient des obligations statutaires aux séquestres de 
divulguer l'information, et inciteraient les autres 
créanciers à exiger ces renseignements. 

4. Préavis avant la réalisation  

Lorsqu'un débiteur insolvable n'a pas déposé d'avis de 
sursis de procédures (voir Partie C, paragraphe 1.1 ci-bas), 
un créancier garanti dont la sûreté concerne une dette du 
débiteur résultant d'un prêt commercial ou de ses activités 
commerciales et qui souhaite nommer un séquestre ou réaliser 
sa sûreté, serait tenu de donner au débiteur préalable un 
avis de 10 jours et de transmettre copie de cet avis au 
Surintendant. 

Dès le dépôt de cet avis par le créancier garanti, un 
séquestre intérimaire pourrait être nommé afin de prendre 
des mesures conservatoires. Aucune prorogation du sursis de 
10 jours ne serait permise. 	. 

Justification  

Cette mesure empêcherait les liquidations hâtives 
d'entreprises et encouragerait les débiteurs à entamer 
des procédures de réorganisation financière en temps 
opportun. La mesure relative aux séquestres 
intérimaires, qui pourrait être exercée rapidement 
lorsque nécessaire, protégerait les créanciers garantis 
durant la période de suspension de procédures. 

5. Taxation des comptes  

Le débiteur, un créancier intéressé ou un syndic pourrait 
demander au tribunal de rendre une ordonnance enjoignant le 
séquestre d'un débiteur insolvable de faire taxer ses 
comptes. 

Justification  

Cela fournirait aux les débiteurs et autres créanciers 
une procédure clairement définie afin de faire 
approuver les comptes d'un séquestre par le tribunal. 
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6. 	Conflits d'intérêts  

6.1 Sauf avec la permission du tribunal, personne ne 
pourrait agir en tant que syndic d'une faillite : 

a) si la personne est ou, au cours des deux années 
précédentes, a été 

I) un administrateur ou un dirigeant du 
débiteur, 

ii) un employeur ou un employé du débiteur ou 
d'un administrateur ou dirigeant du débiteur, 

iii) une personne liée au débiteur ou à tout 
administrateur ou dirigeant du débiteur, 

iv) le vérificateur, le comptable ou l'avocat du 
débiteur, 

v) une personne liée ou associée au 
vérificateur, au comptable ou à l'avocat du 
débiteur, ou 

b) lorsque la personne était fiduciaire en vertu d'un 
acte de fiducie exécuté par le débiteur ou par une 
personne liée au débiteur ou au syndic de faillite. 

6.2 Ne pourrait être nommée syndic d'une faillite ou ne 
pourrait agir à ce titre : 

a) toute personne qui est syndic dans la faillite ou 
la réorganisation commerciale de toute personne 
liée au débiteur; 

b) toute personne qui est séquestre ou liquidateur des 
biens de toute personne liée au débiteur, 

à moins qu'elle n'ait divulgué au moment de sa 
nomination et à la première assemblée des créanciers, 
le fait qu'elle agit à ce titre et le conflit 
d'intérêts possible. 

6.3 Un syndic ne pourrait agir à titre de séquestre des 
biens du débiteur, à moins d'avoir obtenu une opinion 
indépendante au sujet de la validité de la sûreté et 
d'avoir informé les créanciers de cette opinion, de son 
rôle de séquestre et du montant de sa rémunération. 

Justification  

À l'heure actuelle, rien dans la présente Loi n'empêche 
les syndics de se placer dans des situations de 
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conflits d'intérêts, bien que de telles situations ont 
été signalées. Les mesures proposées seraient 
souples tout en permettant d'enrayer les sources de 
conflits les plus fréquentes. 
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C. RÉORGANISATIONS COMMERCIALES  

1. 	Sursis de procédures  

1.1 Avis de sursis  

Un débiteur insolvable pourrait en tout temps déposer 
un avis de sursis de procédures en la forme prescrite 
auprès du Surintendant, indiquant son désir de négocier 
un plan de réorganisation avec ses créanciers. 

Sur dépôt d'un tel avis, les procédures de tous les 
créanciers non garantis et celles de tous les 
créanciers garantis qui n'avaient pas déjà réalisé leur 
sûreté seraient suspendues pendant 30 jours civils. 
Aucune prorogation du sursis de 30 jours ne serait 
permise. 

1.2 Séquestre intérimaire durant le sursis  

Sur dépôt de l'avis et à moins que le tribunal, sur 
demande, ne l'ordonne autrement, le syndic désigné dans 
l'avis serait réputé être le séquestre intérimaire 
responsable de l'actif du débiteur et assurerait, dans 
la mesure où il est nécessaire, un contrôle sur les 
rentrées quotidiennes de fonds du débiteur, les comptes 
recevables, les inventaires et les autres biens pouvant 
facilement être convertis en argent, et, de façon 
générale, sur les biens du débiteur en vue de protéger 
les intérêts des créanciers. 

1.3 Dépôt d'un plan de réorganisation  

Sur dépôt d'un plan de réorganisation, un sursis 
supplémentaire de procédures serait imposé à tous les 
créanciers et ce jusqu'à la tenue d'une assemblée des 
créanciers, laquelle devrait avoir lieu dans les 
21 jours civils suivant ce dépôt. 

Si aucun plan de réorganisation n'est déposé dans les 
30 jours prescrits, le débiteur serait réputé avoir 
déposé une cession de biens à la date du dépôt de 
l'avis de sursis. 

1.4 Mesures conservatoires  

En tout temps pendant les périodes de sursis, et sur 
demande au tribunal, le séquestre intérimaire pourrait 
être autorisé à prendre d'autres mesures ou exercer 
tous les pouvoirs que le tribunal estime nécessaires à 
l'administration et à la protection du patrimoine du 
débiteur. 
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Justification  

La Loi actuelle n'impose que des contraintes minimales 
aux créanciers garantis et n'assure pas aux débiteurs 
l'opportunité de négocier des plans de réorganisation 
avec leurs créanciers. Les mesures proposées empêche-
raient les liquidations hâtives et accorderaient aux 
débiteurs suffisamment de temps pour leur permettre 
d'élaborer et de négocier des plans de réorganisation 
appropriés. Le séquestre intérimaire assurerait aux 
créanciers un contrôle de l'actif au cours des périodes 
de sursis. 

2. Créanciers pouvant être visés par le plan de  
réorganisation  

Le plan de réorganisation serait applicable à tous les 
créanciers non-garantis du débiteur. De plus, le débiteur 
aurait le loisir de viser dans son plan, certains, ou 
l'ensemble de ses créanciers garantis. 

3. Le vote sur un plan de réorganisation  

Les créanciers garantis visés par un plan de réorganisation 
seraient autorisés à voter par classes. 

Les créanciers garantis pourraient, aux fins du vote sur un 
plan de réorganisation, être divisés en classes suivant la 
règle que les créanciers garantis possédant les mêmes droits 
à l'égard des mêmes actifs formeraient une classe. 

Dans la catégorie des créanciers garantis, le vote d'une 
classe ne lierait en aucune façon les autres classes. 

Les créanciers privilégiés seraient, aux fins du vote, 
réputés faire partie de la catégorie des créanciers non 
garantis. 

Un salarié pourrait voter uniquement à l'égard de 
réclamations non couvertes par le programme de protection 
des salariés. 

Justification  

Sous le régime actuel, les créanciers garantis parti-
cipent rarement de façon formelle aux réorganisations. 
D'autre part, les créanciers privilégiés peuvent tenir 
un vote par classes accordant ainsi aux différentes 
classes le pouvoir de bloquer, dans certains cas, une 
réorganisation. Les mesures suggérées prévoieraient un 
régime formel permettant aux créanciers garantis de 
participer à une réorganisation. Le droit de vote des 
créanciers garantis tiendrait compte de leurs intérêts 
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variés en leur permettant de voter par classes. Pour 
ce qui es -b des créanciers privilégiés, leur droit de 
veto serait retiré en raison de leur jumelage aux 
créanciers ordinaires aux fins du vote. Les créanciers 
privilégiés seraient cependant protégés par le maintien 
de l'exigence que les projets de réorganisation doivent 
prévoir le paiement total de leurs réclamations avant 
que les réclamations ordinaires soient payées. 

La contrainte imposée aux salariés en matière de vote 
empêcherait ces derniers de hâter la faillite dans le 
seul but de bénéficier du programme de protection des 
salariés et d'ainsi recouvrer les sommes dues. Par 
contre, l'exigence que les plans de réorganisation 
devront prévoir le paiement immédiat des créances 
salariales protégerait les salariés. 

4. 	Effet du vote sur un plan de réorganisation  

Un plan de réorganisation serait considéré comme accepté par 
la catégorie des créanciers non garantis, et ceux-ci 
seraient liés par un tel plan, lorsque la majorité des 
créanciers non garantis dont les réclamations représentent 
les deux tiers de la valeur de l'ensemble des réclamations 
des créanciers non garants votants y sont favorables. 

Par ailleurs, un plan de réorganisation serait considéré 
comme accepté par une classe de créanciers garantis, et 
ceux-ci seraient liés par un tel plan, lorsque la majorité 
des créanciers garantis de ladite classe dont les réclama-
tions représentent les deux tiers de l'ensemble des réclama-
tions des créanciers garantis votant dans cette classe sont 
en faveur. 

Un plan de réorganisation ne pourrait être approuvé par le 
tribunal à moins de prévoir le paiement immédiat de toutes 
les réclamations de salaires qui seraient couvertes par le 
programme de protection des salariés en cas de faillite de 
l'employeur. 

La faillite automatique suivrait seulement lorsque la 
catégorie des créanciers non garantis a rejeté un plan de 
réorganisation. 

Lorsqu'un plan de réorganisation aurait été rejeté par la 
catégorie des créanciers non garantis, le débiteur serait 
réputé avoir déposé une cession de biens à la date du dépôt 
de l'avis de sursis, ou, en l'absence d'un tel avis, à la 
date du dépôt du plan de réorganisation. 
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Justification  

En réduisant de 3/4 à 2/3 en valeur des réclamations la 
majorité requise pour l'acceptation d'une proposition, 
les réorganisations seraient encouragées. Les propo-
sitions ne permettraient pas aux créanciers garantis de 
faire échouer le projet à eux-seuls. 

5. 	Restrictions à certains droits pendant les procédures  
de réorganisation  

5.1 Les clauses d'accélération, les locateurs et les  
services d'utilités publiques  

Lorsque des procédures de réorganisation sont engagées 
ou qu'un plan de réorganisation est en vigueur, 
personne ne pourrait exiger le remboursement accéléré 
d'une créance uniquement parce que le débiteur est 
insolvable ou qu'une procédure a été prise en raison de 
l'insolvabilité du débiteur. De plus, personne ne 
pourrait mettre fin à un bail ni priver un débiteur de 
services d'utilité publique pour les seuls motifs qu'il 
est insolvable, a déposé un plan, ou qu'un plan est 
exécutoire, ou encore, que le loyer ou les frais pour 
les services d'utilité publique en souffrance à la date 
du dépôt de l'avis de sursis n'ont pas été payés. 

Justification  

Ces mesures permettraient au débiteur d'éviter la 
liquidation ou la perte de services essentiels et de 
mener à terme son plan de réorganisation, pourvu que 
les paiements courants soient versés. 

5.2 Droits de la Couronne  

Une sûreté statutaire ou un droit de saisie en mains 
tierces en vertu des articles 224 et 227 de la Loi de  
l'impôt sur le revenu  et des dispositions de la Loi sur  
l'assurance-chômage  et la Loi sur le régime de pensions  
du Canada  couvrant les retenues à la source dues par un 
débiteur en vertu de ces dites lois ne pourrait être 
exercé pendant les périodes de sursis de 30 jours et de 
21 jours ni au cours des six premiers mois de l'entrée 
en vigueur d'un plan de réorganisation, à condition que 
soient effectués, à échéance, les paiements courants de 
retenues à la source, qui deviennent dus en vertu de 
ces lois pendant les périodes de sursis ou les six 
premiers mois durant lesquels le plan de réorganisation 
est en vigueur. 
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Lorsqu'un débiteur devait, à la date du dépôt de l'avis 
de sursis, des arrérages de retenues à la source, le 
plan de réorganisation du débiteur devra prévoir le 
remboursement par paiements périodiques raisonnables de 
ces montants au cours des six mois suivant les périodes 
de suspension de 30 jours et de 21 jours, de façon à ce 
que ces montants soient intégralement remboursés au 
terme de ces six mois. Le défaut d'effectuer tout 
remboursement périodique prescrit dans le plan de 
réorganisation donnera ouverture au droit de saisie en 
mains tierces sur avis au syndic. Toute autre sûreté 
statutaire fédérale ou provinciale destinée à garantir 
les sommes dues à la Couronne, si elles ont été 
enregistrées en vertu d'un régime d'enregistrement 
public et qui prennent rang après les autres sûretées 
enregistrées antérieurement, seraient sujettes aux 
mêmes sursis de procédures de 30 et 21 jours 
applicables aux créanciers garantis au cours d'une 
réorganisation commerciale. 

Justification  

La période de six mois permettrait aux débiteurs 
d'étaler le remboursement des arrérages de retenues à 
la source sur une période raisonnable. 

5.3 Mesures conservatoires et de protection  

Sur demande au tribunal d'un créancier garanti, d'un 
propriétaire ou d'un service d'utilité publique, et 
lorsqu'il est établi qu'un acte ou qu'une omission d'un 
débiteur nuit sérieusement, ou risque de nuire sérieusement, 
à la propriété ou aux intérêts du créancier garanti, du 
propriétaire ou du service d'utilité publique, le tribunal 
pourra lever l'interdiction de réaliser une sûreté, de 
mettre fin à un bail ou d'interrompre les services d'utilité 
publique, ou pourra exiger que des mesures conservatoires 
soient prises. 

Si, au cours des périodes de sursis ou des six premiers mois 
d'une réorganisation, un créancier réalisait ou était auto-
risé à réaliser sa sûreté ou à exercer son droit de saisie 
en mains tierces à l'encontre de quelque bien du débiteur, 
tout autre créancier ayant une sûreté ou droit de saisie en 
mains tierces - statutaire ou autre - applicable aux mêmes 
biens pourra aussi réaliser sa sûreté à l'égard des mêmes 
biens. 

Justification  

Ces mesures protégeraient les créanciers lors des 
procédures de réorganisation. 
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5.4 Contrats à exécution successive  

Il n'est pas proposé de permettre la résiliation 
unilatérale des contrats à exécution successive. Les 
parties seraient encouragées à négocier et à trouver 
des solutions acceptables pour toutes les parties 
impliquées. Cependant, il n'y aurait aucune obligation 
de ce faire et les actions unilatérales ne seraient pas 
permises. 

Justification  

Cela encouragerait la négociation de compromis 
essentiels au succès des réorganisations, sans pour 
cela affecter les droits acquis. 
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D. CONCORDATS DE CONSOMMATEURS  

1. Définition  

Un "débiteur consommateur" serait défini à la Partie X comme 
étant une personne physique dont les dettes, à l'exception 
de celles garanties par sa résidence principale, ne dépas-
sent pas 40 000 $ ou tout autre montant pouvant être 
prescrit. 

2. Nature et application  

Un débiteur consommateur pourrait soumettre un concordat de 
consommateur à tous ses créanciers. 

Le sursis de procédures prévu à l'article 49 de la Loi 
actuelle s'appliquerait aux concordats de consommateurs. 

Un concordat de consommateur pourrait s'appliquer à toutes 
les dettes d'un débiteur consommateur. 

Un concordat de consommateur pourrait prévoir l'atermoiement 
ou la réduction de dettes, ou les deux. 

La période maximale de remboursement dans le cas d'un 
concordat de consommateur serait de trois ans, et une 
prorogation d'un an pourrait être obtenue avec l'approbation 
des créanciers. 

3. Administration  

Les concordats de consommateurs seraient administrés par les 
agents des gouvernements provinciaux avec lesquels le 
Ministre aurait conclu une entente, ou, en l'absence de 
telle entente, par des syndics privés. 

Des frais seraient acquittés par le consommateur sur dépôt 
d'un concordat et un prélèvement proportionnel au montant 
des dividendes reçus serait imposé aux créanciers, ces 
montants devant couvrir les coûts afférents à un concordat. 

L'administrateur d'un concordat de consommateur remettrait 
au débiteur un certificat de conformité lorsque ce dernier 
se serait acquitté de toutes les obligations prévues au 
terme du concordat. 

4. Le vote sur le concordat  

Les créanciers voteraient par écrit, à moins que des 
créanciers représentant au moins 25 p. 100 de la valeur des 
réclamations n'exigent la tenue d'une assemblée des 
créanciers. 
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Les créanciers seraient avisés de la tenue d'une assemblée, 
mais pourraient néanmoins voter par la poste. 

5. Le rejet d'un concordat  

Le rejet d'un concordat de consommateur n'entraînerait pas 
automatiquement la faillite du consommateur. Toutefois, un 
consommateur ne pourrait déposer de concordat dans les six 
mois suivant le dépôt d'un concordat précédent qui aurait 
été rejeté ou annulé. 

6. Approbation par le tribunal  

L'approbation d'un concordat de consommateur par le tribunal 
ne serait requise que lorsqu'un créancier en ferait la 
demande. 

7. Restrictions à certains droits  

Il serait interdit à un service d'utilité publique de 
refuser de fournir ou de modifier ses services à un débiteur 
consommateur pour la seule raison que ce dernier est insol-
vable ou a déposé un concordat. 

Un employeur ne pourrait congédier un employé uniquement 
parce que ce dernier a déposé un concordat. 

Justification  

Les propositions permettant le vote par écrit et 
éliminant l'exigence d'approbation par le tribunal 
rendraient le système de concordats de consommateurs 
plus efficace et moins coûteux. 

La portée des concordats serait étendue en permettant 
la réduction de dettes, en prévoyant que le rejet de la 
proposition n'entraîne pas la faillite automatique, en 
prohibant l'interruption de service par les compagnies 
d'utilité publique et en interdisant le congédiement 
d'un employé pour la seule raison qu'il a déposé un 
concordat. 

Les propositions relatives à l'administration des 
concordats sont souples et réduiraient les coûts. 
Elles permettraient de mettre à profit l'expertise des 
administrateurs de la Partie X lorsque disponible. 
Imposer les coûts aux usagers augmenterait l'efficacité 
du système. 
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E. FAILLITES DE CONSOMMATEURS  

1. 	Administration  

Les procédures d'administration sommaire en matière de 
faillite seraient applicables lorsque les biens non grevés 
du débiteur sont évalués à moins de 5 000 $ ou à tout autre 
montant prescrit par règlement. 

Justification  

Les mesures suggérées augmenteraient de façon signifi-
cative le nombre de débiteurs pouvant avoir recours aux 
procédures moins coûteuses de l'administration 
sommaire. L'absence de critères concernant le montant 
des dettes pour l'éligibilité à l'administration 
sommaire n'occasionnerait pas d'abus puisqu'un examen 
approfondi pourrait, dans tous les cas, être effectué. 

2. 	Libération  

Tout particulier serait libéré automatiquement neuf mois 
après sa faillite, à moins que le syndic, un créancier ou le 
Surintendant ne dépose un avis d'opposition à sa libération. 

Lors de sa libération, un consommateur failli serait doréna-
vant libéré des dettes pour marchandises fournies comme 
nécessités de la vie. Il ne serait pas libéré d'une dette 
contractée sous de fausses allégations lorsqu'il a été 
établi qu'il a délibérément trompé le créancier. 

Justification  

Les propositions élimineraient, dans la plupart des 
cas, les procédures de libération coûteuses et souvent 
inutiles. Etant donné que les consommateurs peuvent 
maintenant obtenir du crédit pour les nécessités de la 
vie, il n'existe plus de raison valable pour ne pas 
libérer le débiteur de ces dettes. Exiger que la 
fraude soit prouvée mettrait les débiteurs à l'abri de 
créanciers sans scrupules. 
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P. PRIVILkGES DE LA COURONNE  

1. 	Créances privilégiées  

Le statut de créancier privilégié conféré à la Couronne en 
vertu des paragraphes 107(1)h) et d) de la Loi serait 
aboli. 

2. Privilèges statutaires  

Les sûretés statutaires destinées à garantir les sommes dues 
à la Couronne seraient reconnues dans le cas d'une faillite, 
d'une réorganisation ou d'un concordat de consommateur, à 
condition d'avoir été enregistrées en vertu d'un régime 
d'enregistrement public. Elles devraient également prendre 
rang après les autres sûretés enregistrées antérieurement. 

3. Fiducies statutaires  

Les fiducies statutaires créées en vue de garantir les 
sommes dues à la Couronne seraient reconnues, à condition 
qu'elles répondent aux critères d'une fiducie 
conventionnelle. 

4. Retenues à la source  

Les sûretés statutaires et fiducies destinées à garantir les 
retenues à la source en vertu de la Loi sur l'assurance-
chômage,  la Loi sur le régime de pensions du Canada  et les 
lois sur l'impôt sur le revenu, fedérale et provinciales, 
seraient exemptes des exigences d'enregistrement de sûretés 
et des exigences applicables aux fiducies conventionnelles. 

5. Retenues à la source provinciales  

Les fiducies et les sûretés statutaires provinciales appli-
cables aux déductions d'impôts à la source et à des contri-
butions à des régimes publics de retraite dans les provinces 
qui perçoivent leur propre impôt sur le revenu ou gèrent 
leur propre régime de retraite et qui sont semblables aux 
sûretés et fiducies fédérales correspondantes, seraient 
maintenues. 

6. Réalisation de certaines sûretés et droits statutaires  
en vertu de la Loi sur l'impôt sur le revenu, la Loi  
sur l'assurance-chômage et la Loi sur le régime de  
pensions du Canada  

Une sûreté statutaire ou un droit de saisie en mains tierces 
en vertu de la Loi sur l'impôt sur le revenu  et des disposi-
tions de la Loi sur l'assurance-chômage  et la Loi sur le  
régime de pensions du Canada  ne pourrait être exercé pendant 
les périodes de sursis de 30 jours et de 21 jours, ni au 
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cours des six premiers mois après l'entrée en vigueur .d'un 
plan de réorganisation, à condition que soient effectués, à 
échéance, les paiements qui deviennent dus en vertu de ces 
dites lois pendant les périodes de sursis ou les six 
premiers mois après l'entrée en vigueur d'un plan de 
réorganisation. 

Justification  

Sous le système actuel, la Couronne jouit au minimum du 
statut de créancier privilégié. De plus, les gouverne-
ments provinciaux et fédéral ont créé des sûretés et 
des fiducies statutaires afin de conférer un statut 
encore plus élevé à leurs réclamations. 

Ces droits et privilèges de la Couronne ont créé des 
disparités importantes dans le traitement des réclama- 
tions de la Couronne et de celles des autres créan-
ciers. Ces disparités dans le traitement ne sont pas 
justifiables par quelque argument qui ne soit, tant par 
celui voulant (que la Couronne soit un "créancier 
involontaire" argument selon lequel les créances de la 
Couronne naissent de circonstances qui n'offrent à la 
Couronne aucun autre choix que de faire crédit), que 
par celui voulant que la Couronne mérite un statut 
privilégié au titre de représentant de l'ensemble des 
contribuables et ne soit pas obligé de financer 
d'autres créanciers, tels les banques. Les proposi-
tions réduisant les privilèges de la Couronne et 
éliminant l'exigence que le paiement en entier à la 
Couronne soit effectué avant qu'un quelconque montant 
soit versé aux créanciers ordinaires aideraient parti-
culièrement les petites entreprises et les particuliers 
en tant que créanciers. De plus, la réduction des 
privilèges de la Couronne encouragera la survie 
cPentreprises viables en facilitant la réalisation des 
plans de réorganisation. Soulignons également que les 
propositions clarifieraient le statut juridique des 
fiducies et sûretés statutaires en matière de faillite 
en définissant avec précision les conditions en vertu 
desquelles les fiducies et sûretés statutaires seraient 
reconnues. 
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G. FOURNISSEURS IMPAYÉS  

À la suite de consultations poussées, un recours permettant 
au fournisseur impayé dont le débiteur est insolvable, de 
récupérer, sous certaines conditions, les marchandises 
livrées ou, alternativement, de recouvrer la valeur 
monétaire des marchandises pourrait être établi. 

Justification  

Sous le régime actuel, il est possible pour une 
entreprise de gonfler ses inventaires avant la faillite 
dans le but d'avoir en mains le plus de marchandise 
possible afin de payer ses créanciers garantis. Les 
fournisseurs victimes de ces gestes sont souvent des 
petites entreprises qui ne bénéficient généralement que 
du statut de créancier ordinaire dans la faillite de 
leur clients. Ils ne retirent à toute fin pratique 
rien dans la distribution des actifs de l'entreprise 
faillie, et ce souvent au profit de créanciers garantis 
plus puissants tels que les banques. Un droit de 
revendication ou de compensation pourrait remédier à 
cette inéquité. 
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H. MODIFICATIONS TECHNIQUES  

Les modifications d'ordre technique suivantes seraient 
apportées : 

a) remplacer le titre par "Loi sur l'insolvabilité"; 

b) autoriser le Surintendant à donner des directives 
au syndic; 

c) autoriser le Surintendant à émettre et à renouveler 
des licences de syndic; 

d) sous réserve d'appels à la Cour fédérale, habiliter 
le Surintendant à suspendre et à annuler les 
licences des syndics, ou à les soumettre à des 
restrictions, et, afin de parachever l'administra-
tion des actifs déjà amorcée par ces syndics dont 
les licences auraient été suspendues ou annulées, à 
autoriser le Surintendant à désigner un autre 
syndic; à permettre à des sociétés détenant des 
licences de syndic d'agir à titre de syndic au 
Canada ou à autoriser des sociétés à le faire par 
l'entremise de leurs directeurs titulaires de 
licences de syndic; à créer une infraction punissa-
ble sur déclaration sommaire de culpabilité visant 
les syndics qui passent outre aux restrictions 
auxquelles sont assujetties leurs licences et à 
prévoir que des mesures disciplinaires puissent 
être prescrites par règlement; 

e) éliminer l'exigence relative au renouvellement 
annuel des licences, mais conserver les frais 
annuels de maintien; 

autoriser les syndics à ouvrir des comptes dans 
toute institution financière, pourvu que les dépôts 
y soient assurés; 

abolir l'exigence qui veut que les syndics fassent 
parvenir des exemplaires des documents au statisti-
cien en chef, mais maintenir celle voulant que les 
documents soient envoyés au Surintendant; 

h) faire en sorte que le rapport présenté au tribunal 
conformément à l'alinéa 16(2) ne puisse être exigé 
que sur demande du Surintendant; 

i) autoriser tout syndic à faire réexpédier à son 
bureau le courrier du failli en faisant parvenir un 
avis à cet effet à Postes Canada ainsi qu'un 
exemplaire du certificat de sa nomination; en ce 
qui concerne le courrier portant l'adresse de la 



- 23 - 

résidence du failli, que le syndic, avec la permis-
sion du tribunal, puisse faire réexpédier le 
courrier à son bureau par Postes Canada; 

j) abolir l'exigence relative à la publication de 
l'avis dans la Gazette du Canada et à la mise à la 
disposition du public d'exemplaires de cet avis; 
exiger que le Surintendant autorise l'accès du 
public aux dossiers et en fasse copies suivant le 
versement des frais prescrits; préciser que les 
dossiers peuvent être tenus sur supports électroni-
ques tels que des ordinateurs; 

k) prévoir que l'admissibilité à l'administration 
sommaire soit fondée sur l'évaluation par le 
séquestre officiel des biens existants; autoriser 
le séquestre officiel à faire passer un actif d'un 
genre d'administration à l'autre; 

1)  •prévoir qu'une assemblée des créanciers devant 
porter sur l'examen d'une proposition de réorgani-
sation soit présidée ar le séquestre officiel ou 
son représentant plutot que par le syndic; 

m) prévoir que tout avis devant être envoyé aux créan-
ciers soit prescrit par règlement et autoriser 
l'envoi par poste certifiée dans les cas où la Loi 
prévoit actuellement l'envoi par poste recommandée; 

n) à l'article 33(1), prévoir qu'une assemblée des 
créanciers en vue de l'examen d'une proposition 
soit tenue dans les 21 jours plutôt qu'uimmédiate-
ment"; 

o) prévoir, lorsqu'un débiteur omet de se conformer 
aux termes d'une proposition de réorganisation, que 
le syndic soit tenu, dans le délai prescrit, 
d'informer les créanciers de l'omission du débiteur 
ou de faire annuler la proposition de réorganisa-
tion; 

p) à l'article 43, prévoir que la date à compter de 
laquelle les transactions d'un débiteur peuvent 
être examinées ou annulées (si une proposition est 
annulée) doit correspondre à la date du dépôt de 
l'avis de sursis, si un tel avis a été déposé, ou à 
la date de la proposition, sauf lorsqu'il en a été 
prévu autrement dans la proposition; 

q) autoriser le syndic agissant dans une proposition à 
réviser ou à annuler des transactions conformément 
aux articles 69 à 79, sauf lorsque la proposition 
en prévoit autrement; 
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r) à l'article 48, autoriser un créancier à intenter 
le recours conformément à l'article 20; 

s) prévoir que l'article 48 s'applique à toutes les 
formes de rémunération ou d'indemnisation reçues 
par un salarié ou un travailleur autonome; 

t) à l'article 48, autoriser le syndic à prendre 
l'initiative de demander au tribunal d'ordonner le 
paiement de la partie saisissable du salaire du 
failli; 

u) abroger les articles 64 à 68 inclusivement; 

V) modifier l'article 75 de façon à le rendre applica- 
ble aux transactions effectuées entre la date du 
dépôt de l'avis de sursis, si un tel avis a été 
déposé, ou la date du dépôt de la proposition de 
réorganisation et la date de la faillite; 

w) préciser que la date de la faillite mentionnée à 
l'article 75 est la date à laquelle le débiteur est 
déclaré en faillite; 

x) prévoir qu'un seul créancier constitue le quorum 
pour une réunion de créanciers; 

y) prévoir qu'en l'absence du quorum, la nomination 
d'un syndic est réputée automatiquement confirmée, 
-à moins que la réunion ne soit ajournée par le 
président, et prévoir qu'il a toute discrétion pour 
le faire; 

z) autoriser les communications par tout moyen ou 
dispositif électronique; 

aa) prévoir que les créanciers détiendront des votes 
proportionnellement à la valeur monétaire de leur 
réclamation; 

bb) prévoir que la date à laquelle les réclamations 
admissibles sont déterminées dans une faillite est 
la date à laquelle le débiteur est déclaré en 
faillite; " 

cc) prévoir que, dans le cas d'une proposition de 
réorganisation, les réclamations admissibles dans 
la proposition seront celles qui sont admissibles à 
la date à laquelle le débiteur a déposé une propo-
sition de réorganisation ou un avis de sursis de 
procédures, en retenant la plus antérieure de ces 
deux dates; 
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dd) habiliter le syndic à exiger des créanciers 
garantis, dans tous les cas, une preuve de sûreté; 

ee) investir le syndic du pouvoir de vendre l'objet de 
la sûreté, lorsque le créancier garanti ne fournit 
pas une preuve de sûreté dans les quinze jours 
suivant la demande du syndic; 

if) abroger l'alinéa 100(3); 

gg) prévoir que, sous réserve d'appel dans les 30 
jours, le syndic puisse rejeter une preuve de 
sûreté; 

hh) éliminer, sauf à la demande du Surintendant ou d'un 
créancier, la taxation des comptes dans une admi-
nistration sommaire; 

ii) prévoir que, sur autorisation du Surintendant, un 
syndic puisse déposer tous les argents se rappor-
tant à des cas d'administration sommaire dans un 
compte collectif en fiducie; habiliter un syndic, 
lorsque l'actif et le passif sont communs, à 
traiter les faillites de conjoints comme une seule 
faillite; 

jj) prévoir qu'un avis de faillite puisse être combiné 
à une demande de libération dans les cas d'adminis-
tration sommaire; 

kk) prévoir, qu'à la demande du syndic, le failli soit 
obligé de lui rendre ses cartes de crédit pour leur 
annulation; 

11) prévoir que toutes les personnes qui exercent un 
contrôle de fait sur une société faillie soient 
interrogées; 

mm) rendre facultatif l'interrogatoire par le séquestre 
officiel, à moins que le Surintendant n'en exige la 
tenue; 

nn) exempter les syndics de l'obligation de déposer les 
rapports prévus à l'article 141, sauf si le 
Surintendant en fait la demande; 

oo) autoriser les appels lorsque les montants en cause 
correspondent aux montants prévus par les règles de 
pratique des cours d'appel provinciales; 

pp) surseoir à l'exécution d'un jugement porté en 
appel, sauf si une cour d'appel en décide autrement 
ou si une ordonnance d'exécution provisoire est 
rendue; 
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investir les tribunaux du pouvoir de décider s'il 
vaudrait mieux imposer une amende, des travaux 
communautaires ou le versement de paiements au 
syndic plutôt qu'une peine d'emprisonnement; 
hausser le montant maximal des amendes; 

rr) supprimer les mots "pour une fin autre que la 
fourniture du nécessaire pour lui-même et sa 
famille jusqu'à concurrence de cinq cents dollars 
ou plus" du paragraphe 170b); 

ss) prévoir que les personnes mentionnées à l'article 
175 puissent être reconnues coupables d'une infrac-
tion même si ladite société n'a pas été poursuivie 
et prévoir qu'une personne qui contrôle de fait la 
gestion d'une société mentionnée à l'article 175 
puisse être reconnue coupable d'une telle infrac-
tion; 

tt) abroger l'article  181 et obliger le Surintendant à 
tenir des dossiers publics; 

uu) éliminer le cautionnement général prévu par 
l'article 9; 

vv) exiger que la requête en vue d'une ordonnance de 
mise sous séquestre soit déposée dans le district 
judiciaire du domicile du débiteur; 

ww) prévoir la durée du mandat applicable aux fonctions 
de séquestre intérimaire, l'obliger à rendre des 
comptes et à les faire taxer et fixer les critères 
de rémunération de celui-ci; 

xx) abroger l'alinéa 50(3); 

yy) définir l'expression "settlement" contenue à 
l'article 69; 

zz) modifier la définition de "créancier garanti"; 

aaa) abroger le paragraphe 87(6)b); 

bbb) élargir le champ d'application de l'article 186 de 
manière à ce qu'il s'applique aux séquestres 
intérimaires; 

ccc) permettre au syndic de délivrer un certificat 
attestant que le débiteur s'est acquitté de toutes 
les obligations prévues par le concordat et qu'un 
tel certificat soit remis au Surintendant; 

gq) 
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ddd) que l'article 6 soit modifié de façon à permettre 
au surintendant d'exercer les pouvoirs qui y sont 
prévus en ce qui concerne les réclamations de 
salaire. 

Justification  

Ces modifications techniques sont de nature à faciliter 
l'application de la Loi et améliorer son efficacité. 
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